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Les données du marché immobilier proviennent de la base BIEN (Base d’Informations Economiques Notariales), alimentée par les notaires d’Ile-de-France avec les 
actes de ventes. Ces données concernent les ventes de logements réalisées en 2009.
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En 2009, Montigny-le-Bretonneux concentre 28 % des ventes de logements de Saint-Quentin-en-Yvelines. Le nombre de ventes de logements baisse entre 2008 et 
2009, à Montigny comme à l’échelle de l’agglomération.
466 logements ont été vendus à Montigny en 2009 ; 82 % de ces ventes concernent des appartements. Sur les dix dernières années, le nombre d’appartements 
vendus est resté assez stable (avec toutefois une poussée en 1999 et 2004). Le nombre de maisons vendues baisse lentement depuis une dizaine d’années mais 
est resté stable l’année dernière.

Le prix des appartements à Montigny-le-Bretonneux stagne depuis 2006. Il est ainsi devenu inférieur à celui de Saint-Quentin-en-Yvelines, avec la baisse de la part 
des logements neufs vendus à Montigny-le-Bretonneux.
Le prix des maisons est légèrement supérieur à Montigny par rapport à la moyenne de l’agglomération, mais il baisse entre 2008 et 2009.

Montigny-le-Bretonneux concentre 25 % des logements de Saint-Quentin-en-Yvelines (RP Insee 2007)
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      
      





 

     
      
      
      
      
      
      
      


 































































 

     
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      







































       













 





























       















 

La répartition des acquéreurs par CSP (catégories socio-professionnelles) de Montigny-le-Bretonneux est proche de celle de Saint-Quentin-en-Yvelines avec toute-
fois une plus grande proportion des cadres et PIS (professions intellectuelles supérieures) à Montigny.
La répartition par âge des acquéreurs à Montigny est similaire à celle de l’agglomération.

57 % des acquéreurs d’un logement à Montigny-le-Bretonneux résident dans l’agglomération au moment de la transaction. 39 % sont même ignymontains.
Ces proportions sont plus fortes pour les acquéreurs à Montigny que pour les acquéreurs dans l’ensemble de l’agglomération.

Lecture du tableau :
Commune : dans la commune du logement acheté
Agglomération : dans l’agglomération hors la commune du logement achété
Yvelines : dans les Yvelines hors Saint-Quentin-en-Yvelines
Petite couronne : dans les départements 92, 93, 94
Grande couronne : en grande couronne hors Yvelines, soit les départements 77, 91 et 95
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


 

     
      
      
      
      
      
      
      

     






 

     
      
      
      
      
      
      

     



 




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Les cadres et PIS (profession intellectuelles supérieures) constituent la CSP (catégorie socio professionnelle) la plus représentée parmi les vendeurs de loge-
ment à Montigny-le-Bretonneux. Ils représentent une proportion nettement supérieure à Montigny par rapport aux vendeurs sur l’ensemble de l’aggloméra-
tion. Les vendeurs d’un logement à Montigny-le-Bretonneux ont tendance à être plus âgés que les vendeurs à Saint-Quentin-en-Yvelines.

Bon nombre de vendeurs habitent le logement qu’ils vendent, ainsi une majorité des vendeurs d’un logement à Montigny-le-Bretonneux sont ignymontains. 
Une forte proportion des vendeurs d’un logement à Montigny en 2009 résident également à Paris ou en petite couronne, du fait notamment des apparte-
ments neufs vendus par des promoteurs, dont le siège est le plus souvent en zone centrale de l’agglomération parisienne.

Lecture du tableau :
Commune : dans la commune du logement vendu
Agglomération : dans l’agglomération hors la commune du logement vendu
Yvelines : dans les Yvelines hors Saint-Quentin-en-Yvelines
Petite couronne : dans les départements 92, 93, 94
Grande couronne : en grande couronne hors Yvelines, soit les départements 77, 91 et 95
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Dans le cas des vendeurs promoteurs, le lieu d’habitation correspond à l’adresse du siège social et la CSP et l’âge sont «non renseignés». L’importance des 
«non renseignés» qui dépend du nombre de logements neufs vendus, peut rendre difficile la comparaison entre commune et agglomération. Ainsi, les 
répartitions des vendeurs selon la CSP et selon l’âge sont présentées sans les «non renseignés».



Montigny-le-Bretonneux - fiche marché immobilier logement 2009
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